
CODE DE VIE

RÈGLES DE VIE ET FONCTIONNEMENT

Présentation

À l’école du Ruisselet, nous croyons fermement que chaque enfant peut développer son potentiel et
vivre des réussites. Chaque prise de décision s’appuie sur cette croyance. Nous favorisons l’effort, la
persévérance, la coopération ainsi que le respect de soi, des autres et de l’environnement. Nous
souhaitons qu’élèves, parents et intervenants unissent leurs efforts pour créer un climat sain et
sécuritaire.

Pour y parvenir, nous avons élaboré le code de vie suivant :

Règles Raisons

1 Je respecte les autres en
gestes et en paroles.

• Être bien, en confiance et en sécurité;
• Vivre dans un climat agréable, harmonieux et propice

aux apprentissages;
• Respecter les différences individuelles;
• Nous permettre de mieux apprendre;
• Favoriser les relations positives avec l’entourage.

2 Je garde en bon état les lieux
et le matériel qui sont à ma
disposition.

• Vivre dans un milieu propre et agréable;
• Assurer ma sécurité et celle des autres;
• Profiter d’un matériel en bon état plus longtemps.

3 Je suis au bon endroit au bon
moment.

• Vivre dans un climat agréable, sécuritaire et
harmonieux;

• Assurer la qualité de la participation aux activités.

4 Je m’habille de façon
appropriée selon la
température et les exigences
de l’école.

• Me respecter moi-même et respecter les autres;
• Assurer ma sécurité et celle des autres lors d’activités

particulières;
• Favoriser une bonne hygiène et une bonne santé.

5 J’ai un comportement
sécuritaire pour moi et pour
les autres en tout temps.

• Éviter les accidents et les conflits;
• Prendre soin de moi;
• Avoir du plaisir à jouer avec les autres;
• Apprendre à vivre en société.

L’interdiction d’adopter tout comportement violent dont l’intimidation (Art.76 (2) LIP)
Toutes manifestations de violence ou d’intimidation sont proscrites et tout temps, et ce, quel que soit
le moyen utilisé, y compris les manifestations ayant lieu par l’intermédiaire de médias sociaux et lors
de l’utilisation du transport scolaire.

L’interdiction d’avoir, en sa possession, des substances et/ou des objets proscrits à l’école.
Exemple : drogue, arme blanche, etc.



Mesures applicables quant au non-respect d’une règle de vie

Chaque enfant est différent, nos décisions et nos interventions auprès des élèves seront adaptées au
besoin de chaque situation et en tenant compte de l’évolution de l’enfant. Après analyse de la
situation et en respect du principe de gradation des sanctions, l’application des mesures et sanctions
s’effectue selon le profil de l’élève, la nature, la gravité et la fréquence des comportements observés.

Exemples de sanctions disciplinaires Exemples de mesures de soutien

● Geste réparateur
● Réflexion verbale ou écrite
● Excuses verbales ou écrites
● Retenue
● Communication avec les

parents
● Etc.

● Récréations guidées
● Rencontres (avec l’enseignant,

la TES et/ou la direction)
● Suivi avec la TES
● Soutien au développement

des habiletés sociales
● Mise en place d’un plan

d’intervention
● Etc.

La direction se réserve le droit de suspendre un élève à l’interne (école) ou à l’externe (maison) selon
la gravité des gestes commis.



Modalités de communication aux parents

Tout adulte de l’école peut informer les parents de l’élève qui a enfreint une règle du code de vie à
l’aide d’un billet de communication. (Billet bleu)

RECTO VERSO

BILLET DE COMMUNICATION

Cet avis se veut être une communication aux parents

Date: ________________________________________

Nom de l’élève: ______________________________

Groupe.: _______________

Intérieur ⬜    Extérieur ⬜    SDG ⬜    

Manquement(s)

1. Je respecte les autres en geste et en paroles.

2. Je garde en bon état les lieux et le matériel qui
sont à ma disposition.

3. Je suis au bon endroit au bon moment.
4. Je m’habille de façon appropriée selon la

température.
5. J’ai un comportement sécuritaire pour moi et
pour les autres en tout temps.

Précisions : _______________________________

________________________________________

________________________________________

________________________________________

Signature de l’intervenant: _____________________

Signature d’un parent: : _______________________

CONSÉQUENCE

⬜ RETENUE

⬜ RÉFLEXION

1. Je décris la règle que je n’ai pas respectée.

2. J’explique pourquoi il est important d’agir
selon cette règle.

3. Je m’engage à changer mon comportement.

⬜ EXCUSES VERBALES OU ÉCRITES

À: __________________________________________________

1. Je fais mes excuses à la personne à qui j’ai

manqué de respect.
2. J’explique pourquoi ma façon d’agir a été

irrespectueuse.
3. Je m’engage à changer mon comportement

envers cette personne.

⬜ GESTE RÉPARATEUR

Pour réparer mon erreur, je vais:

________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________

Signature de l’intervenant: _____________________

Signature d’un parent: : _______________________



Au préscolaire, un billet « OUPS » a été mis en place pour favoriser l’apprentissage des règles.

Date: ____________________________________

Qui: ______________________________________

Où: _______________________________________
Intérieur ⬜    Extérieur ⬜    SDG ⬜    

Quand: __________________________________

Comment/Pourquoi:
_______________________________________________

_______________________________________________

_______________________________________________

Conséquence / Geste réparateur:

_______________________________________________

_______________________________________________

_______________________________________________

Commentaires:

_______________________________________________

_______________________________________________

_______________________________________________

Signature de l’intervenant:

_______________________________________________

Signature d’un parent: :

_______________________________________________



Afin de favoriser les bons comportements plusieurs moyens de valorisation sont mis en place chaque
année à notre école, dont le « billet soleil ». Celui-ci vise à reconnaître l’effort, le geste d’entraide ou la
réussite d’un élève.

BILLET SOLEIL

Date: ________________________________

Félicitations à:

______________________________________

Billet remis pour:

🌞 Effort

🌞 Respect des règles de vie

🌞 Politesse

🌞 Autonomie

🌞 Attitude positive

🌞 Autre : ____________________________

_____________________________________

_____________________________________

_____________________________________

Signature de l’intervenant: ____________________

Signature d’un parent: : ______________________

🌞🌞🌞



Précisions

Retards

La ponctualité est une valeur importante à l’école du Ruisselet et, en tant qu’établissement scolaire,
nous souhaitons l’inculquer à nos élèves. Les nombreux retards quotidiens ne sont pas sans
conséquence pour les intervenants scolaires, la classe et l’élève retardataire. En effet, chaque
moment est précieux en classe et celui consacré à l’accueil des élèves, aux routines et aux explications
de l’enseignant est extrêmement important et contribue à la réussite des élèves. Nous sollicitons
votre implication pour que votre enfant soit ponctuel. Tout retard, autre que pour rendez-vous ou
maladie, sera comptabilisé. Après plusieurs retards, une reprise de temps, sous forme de retenue
pourrait être exigée.

Absences

Nous contrôlons les absences de tous les élèves le matin et l’après-midi. Afin de faciliter cette tâche,
nous vous demandons de nous prévenir le plus tôt possible lors de l’absence de votre enfant en nous
mentionnant la raison. Une boîte vocale est en fonction 24 heures par jour au 450-434-8896. Il est
également possible de signaler l’absence sur le portail parents.

Objets non permis à l’école

Veuillez prendre note que tous les objets tels que : tablette, cartes de collection, etc. ne sont permis
que lors des activités privilèges offertes par les enseignants ou le service de garde. Tous les autres
objets tels que : cellulaire, montre intelligente, objets de valeur, etc. ne sont jamais permis à l’école.

Droit de fouille

L’école est propriétaire du casier et, par conséquent, se réserve le droit de l’ouvrir en tout temps et
d’en fouiller le contenu.

Vouvoiement à l’école

Le respect est une valeur importante à l’école du Ruisselet. C’est dans cette perspective que nous
enseignons aux élèves de vouvoyer tous les adultes de l’école.

Code vestimentaire

Nous vous prions de respecter les directives suivantes :

● À l’automne et au printemps, une deuxième paire de souliers est requise afin de conserver
notre école propre.

● Quand la cour est enneigée, des bottes et des pantalons de neige sont obligatoires.
● Voici quelques exemples de vêtements et d’accessoires interdits à l’école :

o Bretelles « spaghetti »;
o Sandales de plage « gougoune »;
o Mini short ou mini jupe;
o Imprimés et accessoires à connotation violente ou sexuelle;
o Etc.



Sécurité aux abords de l’école

Nous tenons à vous rappeler que la sécurité aux abords de l’école est une responsabilité collective.

Les membres du personnel, les conducteurs de véhicules scolaires, les parents ainsi que les élèves ont

tous un rôle à jouer pour assurer la sécurité de tous les élèves.

Alimentation à l’école

Afin d’assurer la propreté de l’école ainsi que la santé et la sécurité de chaque élève;
● Les élèves doivent manger leur collation santé en classe;
● Les élèves ne peuvent échanger de nourriture;
● Il est interdit d’apporter des aliments qui contiennent des arachides et des noix;
● Dans le cas d’allergies sévères, il est possible que dans certaines classes nous soyons obligés

d’interdire certains aliments. Les parents des classes concernées recevront une lettre
explicative.

Service de garde

Pour obtenir de l’information sur ces services, veuillez communiquer avec la technicienne au
450-434-8896.
Heures d’ouverture :

● 6h45 à 7h30 (matin)
● 11h05 à 12h20 (dîner)
● 14h45 à 17h45 (après-midi)

Médicaments

Le personnel de l’école ne peut administrer un médicament à un élève sans que le parent signe, au
préalable, le formulaire « autorisation d’administrer un médicament ». Celui-ci est disponible au
secrétariat de l’école.
Nous désirons vous aviser que l’école peut exceptionnellement administrer des médicaments
prescrits à votre enfant. Cependant, nous vous rappelons qu’administrer un médicament à l’école
demeure une mesure exceptionnelle. Ainsi, lorsque cela est possible, nous vous demandons de faire
prescrire à votre enfant un médicament suivant une posologie de 12 ou 24 heures. Cela permettre
que la prise du médicament soit faite à la maison évitant ainsi, les risques d’omission ou de transport
du médicament à l’école.
Si cela vous est impossible et que la prise d’un médicament à l’école est nécessaire, vous devez
obligatoirement remplir le formulaire.

Fermeture de l’école

En cas de tempête de neige, de verglas ou de toute autre situation particulière hors de notre contrôle,
le CSSMI peut être appelé à fermer les écoles :

● Consulter notre site internet www.cssmi.qc.ca;
● Écouter le message téléphonique du CSSMI au 450-974-7000 pour une situation de fermeture

générale. Écouter le message téléphonique de l’école pour une situation de fermeture
localisée;

● Télécharger l’application mobile Megafon sans frais, accessible sur les téléphones intelligents
et les tablettes de type Apple et Android. Vous pourrez ainsi être informé en temps réel des
situations d’urgence.

http://www.cssmi.qc.ca


Engagement au code de vie

Approuvé par le conseil d’établissement le 30 mai 2023.
J’ai pris connaissance des pages du code de vie avec mon enfant. J’offre ma collaboration et je
m’engage à faire respecter ce code de vie durant toute l’année:

_____________________________ ______________

Signature du parent ou tuteur Date

Avec mes parents, j’ai lu le code de vie de mon école. Pour mon bien-être et celui de tous les élèves,
je m’engage à respecter ce code de vie durant toute l’année quel que soit l’adulte qui intervient.

_____________________________ ______________
Nom de l’élève Groupe


